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ARTICLE 42

Après l’alinéa 92, insérer l’alinéa suivant :

« Ce congé comprend une part non transférable de quatre semaines pour chaque parent. Si cette part 
n’est pas utilisée par le parent bénéficiaire, elle est perdue ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise à instaurer un quota minimum de 
semaines obligatoirement prises par chaque parent, sous peine de les perdre, afin de garantir que le 
congé soit effectivement partagé entre hommes et femmes.


